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CONSIGNES DE TRI

ECOMAISON                                        

Vous ne pouvez plus utiliser ou même donner vos 
vieux meubles ? Une benne spéciale les attend sur 
les déchèteries de Brazey-en-Plaine et de Seurre pour 
les recycler. Si vous devez vider une maison pleine de 
meubles, pensez à demander une autorisation en 
appelant au 0805 800 346 ou en vous rendant à vos 
accueils communautaires.

❎ ✅

Ordures ménagères en vrac 
(couches, litières... )

Les sacs d'ordures ménagères, tout 
comme les ordures ménagères 
doivent être déposés dans le bac 
gris

Les jouets, sèche-cheveux, câbles, 
tuyaux Dépôt en déchèterie

Bouteilles en verre 
(vidées ou non)

Les bouteilles doivent être dépo-
sées dans les bulles à verre

Les chaussures et les vêtements
Les textiles doivent être déposés 
dans les points d'apport volontaire 
prévus à cet effet

En 2024, le taux de refus sur le tri, soit un certain nombre d'erreurs,  a été de 24% soit environ 400 tonnes.
Les faux amis étaient composés en grande partie de sacs d'ordures ménagères non ouverts, mais aussi : 

De même, il est préjudiciable d'imbriquer ses déchets dans le bac jaune et d'écraser ses bouteilles plastiques.

Toutes les piles et petites batteries 
usagées se recyclent y compris les piles 
rechargeables. Rapportez-les dans 
les déchèteries de votre territoire ou 
dans un des 30000 points de collectes 
Corepile. Pour trouver le plus proche : 
jerecyclemespiles.com

Jusqu’à 80 % des métaux contenus dans 
les piles et petites batteries sont extraits et 
réutilisés dans l’industrie.

Le saviez-vous ? Chaque année la filière 
française recycle le poids équivalent de 2 
Tour Eiffel de piles et batteries usagées

COLLECTER SES PILES C’EST FACILE !  RECYCLER SES PILES CEST UTILE !

CYCLEVIA

Chaque déchèterie possède une colonne réceptrice 
d’huile de vidange. N’hésitez pas à venir y vider vos 
bidons après l’entretien de vos véhicules ou autres 
équipements.
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Vous avez une question sur votre facturation ?
Contactez le service Environnement au 0.805.800.346 (appel gratuit) ou infodechets@rivesdesaone.fr

SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE

De la balle de ping-pong à la planche à voile, en passant par 
la canne à pêche, la paire de skis ou bien encore le tandem, 
les articles de sport et loisirs ont toujours un endroit de dépôt 
réservé sur les déchèteries. 
Vous êtes une association sportive ou un professionnel ? Vous 
avez un gros dépôt à faire ? N’hésitez pas à nous contacter, 
ensemble nous trouverons une solution.

ARTICLES DE SPORT ET LOISIRS

DÉPOSEZ VOS DÉCHETS CHIMIQUES EN POINT DE COLLECTE

Une fois usagés, les produits 
chimiques que vous utilisez chez 
vous peuvent être dangereux pour 
votre santé et votre environnement.
Qu'ils soient vides, souillés ou 
avec un reste de contenu, ils ne 
vont pas à la poubelle, ni dans les 
canalisations mais nécessitent une 
prise en charge spécifique.
DÉPOSEZ VOS DÉCHETS CHIMIQUES 
EN POINT DE COLLECTE
où EcoDDS assure leur collecte et 
leur traitement sécurisé.

Du nouveau pour les pneus : 8 pour 0. Depuis le 1er janvier 2024, chaque foyer peut 
déposer chez l’un des 40 000 professionnels de l’automobile jusqu’à huit pneus usagés 
par an sans obligation d’achat. Les distributeurs de pneus dont la surface de vente fait 
au moins 250 m2 ont l’obligation de les reprendre gratuitement, ceux dont la surface de 
vente est plus petite peuvent aussi les reprendre mais ne sont pas obligés de le faire sans 
obligation d’achat. Besoin d’une adresse pour les déposer ?
 Plus d'informations : www.quefairedemesvieuxpneus.fr


